
MES COORDONNéES  (1er participant)  

 MMe      Mlle      M. n° client (si vous le connaissez)

nOM / PrénOM   

établisseMent / sOciété

adresse

cOde POstal lOcalité

vOtre activité

e-Mail 

tél siret

adresse de facturatiOn si différente  

* MES COORDONNéES  (2e participant)  
 -50 % de réduction soit 567,50 € ttc  

 MMe     Mlle     M. n° client (si même établissement)

nOM / PrénOM   

e-Mail   tél

adresse de facturatiOn si différente  

Conformément à la réglementation en vigueur, vous disposez d’un droit d’accès et de 
rectification pour toute information vous concernant. 

CONDitiONS D’aNNulatiONS Et DE REMplaCEMENt 

 tarif abonné lexisNexis : 849 €Ht (soit 1015,40 €ttc)

 tarif non abonné : 949 €Ht (soit 1135 €ttc)

A l’issue de la formation, une facture valant convention de formation  
et une attestation de présence sont adressées au client.
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toute demande d’annulation d’une inscription doit être notifiée par écrit à lexisnexis et lui 
parvenir au moins 10 jours avant le début de la formation. Pour toute annulation effectuée 
moins de 10 jours avant ou en cas d’absence du stagiaire, lexisnexis facturera à l’entreprise 
inscrite 100% du prix de la formation, montant non imputable sur votre budget de formation. 
les remplacements de participants sont admis sous réserve d’appartenir à la même  
entreprise. le nom et les coordonnées de ce nouveau stagiaire doivent être confirmés  
par écrit à lexisnexis.
lexisnexis se réserve le droit d’ajourner une session, au plus tard 10 jours avant le début de  
celle-ci, si le nombre de participants prévu est jugé pédagogiquement insuffisant. dans  
ce cas, lexisnexis s’engage à prévenir immédiatement chaque stagiaire, par écrit. lexisnexis 
se réserve le droit de changer d’intervenant en cas d’empêchement de l’un d’eux.
a propos de la prise en charge de votre formation : le fonds interprofessionnel de forma-
tion des Professionnels libéraux accorde une prise en charge partielle d’une journée de 
formation par an aux avocats, avoués, notaires, administrateurs judiciaires, huissiers de jus-
tice non salariés. 
la demande doit en être faite, auprès du fif.Pl., au minimum 15 jours avant la date de  
la formation  : fif.Pl. Maison des Professions libérales - 35-37, rue vivienne - 75083 Paris  
cedex 02 - tél. 01 55 80 50 00 - fax 01 55 80 50 29
lexisNexis est enregistré sous le numéro 11 75 40593 75.

DE RéDuCtiON  
pOuR lE SECOND  
paRtiCipaNt !

vENEz à DEux* !

-50%

FRaiS DE paRtiCipatiON

les frais de participation comprennent : 
la formation, le dossier pédagogique, la 
restauration.

Contactez-nous pour obtenir une aide  
à la constitution de votre dossier de 
prise en charge OPca/fifPl et autres 
organismes tiers payeurs.

COMMaNDEz lE DOSSiER  
péDaGOGiQuE 

   Je souhaite commander _______  ex.  
du dossier pédagogique au prix unitaire  
de 199 € Ht (238 € ttc).

RÈGlEMENt

   ci-joint le règlement par chèque  
bancaire à l’ordre de leXisneXis

    Par virement à notre banque cic sud, 
compte n°30066 10947 00010002702 89

   règlement à réception de la facture

COMMENt S’iNSCRiRE ?

          COuRRiER  lexisnexis® formations 
141, rue de Javel - 75747 Paris cedex 15

          Fax  01 45 58 94 35

          E-Mail  formations@lexisnexis.fr

iNSCRiptiON paR télépHONE

0,112¤ puis 0,09¤/min à partir d'un poste fixe

0 821 200 700

LexisNexis®  Formations

11-035

EligiblE

au

DIF7H
validées

avec les interventions de 
patrice JOuRDaiN, Dominique aRCaDiO,  
Marie-Christine laGRaNGE, Stéphanie pORCHY-SiMON

paRiS - MaRDi 13 DéCEMbRE 2011

  bénéficier d’une analyse précise et complète de l’actualité 
en droit de l’indemnisation des dommages corporels

  Maîtriser les dernières évolutions techniques ainsi que 
l’actualité jurisprudentielle

  bénéficier d’un échange interactif entre professionnels et du 
savoir-faire des experts de la matière

Inscription

Actualité du droit de la 
réparation des dommages 
corporels
paRiS - MaRDi 13 DéCEMbRE 2011 
9 H 00 - 17 H 30

Actualité du droit de la réparation 
des dommages corporels

DatE/CaCHEt Et SiGNatuRE 

MG–11C214



vOtRE DOSSiER péDaGOGiQuE

le dossier pédagogique  

compile les principaux  

textes cités, les copies en 

texte intégral des décisions 

de jurisprudence et de 

nombreux autres documents 

jugés particulièrement  

pertinents et utiles (extraits  

de fascicules du Jurisclas-

seur, articles de revues, 

bibliographies…).

il vous est remis en début  
de formation.

iNCluS    avec votre formation

Pourquoi participer à une journée d’étude LexisNexis ?

Une journée d’étude LexisNexis est un concept de formation destiné à approfondir 
vos connaissances juridiques sur une thématique dont vous maîtrisez 
déjà les fondements.

>  Rencontrer et échanger avec des spécialistes reconnus

>  Obtenir des réponses concrètes pour vos dossiers

>  Être alerté sur les points clés à surveiller en priorité

>  Développer votre réseau professionnel

>  valider efficacement vos heures de formation obligatoires

ProGrAMMe

vOtRE liEu  
DE FORMatiON

idéalement situé au  
cœur de Paris dans  
un cadre prestigieux, il 
dispose d’équipement 
aussi moderne que 
confortable pour 
favoriser l’étude et les 
échanges.

Actualité du droit de la réparation 
des dommages corporels
MaRDi 13 DéCEMbRE 2011 à paRiS

9h00 - Accueil des participants autour d’un petit déjeuner
9h30 - Ouverture de la journée

lES pRéJuDiCES RépaRablES 
préjudices patrimoniaux des victimes directes

• actualité jurisprudentielle
par patrice JOuRDaiN 

• Mise en œuvre pratique de l’évaluation ; focus sur :
- les pertes de gains et l’incidence professionnelle
- la rente de tierce personne (exemple chiffré de calcul)
- les frais d’adaptation de logement 
- les barèmes de capitalisation

par Dominique aRCaDiO

préjudices extra-patrimoniaux des victimes directes 
•  analyse de la jurisprudence récente : déficit fonctionnel, préjudice 

d’agrément, préjudice sexuel, préjudice d’établissement, préjudice 
spécifique de contaminatioin...

par Stéphanie pORCHY-SiMON 

•  Pratique de l’évaluation judiciaire du déficit fonctionnel : rôle des 
barèmes ou référentiels d‘indemnisation

par Marie-Christine laGRaNGE 

•  aspects pratiques de l’indemnisation des autres postes de préjudice 
extrapatrimoniaux (préjudices temporaires, permanents et évolutifs)

par Dominique aRCaDiO 

12 h45 - Déjeuner sur  place 
14h00 -  Reprise des travaux

préjudices patrimoniaux et extra-patrimoniaux des victimes indirectes
•  actualité jurisprudentielle sur les pertes de revenus des proches ; 

dfficultés posées par l’incidence des pensions de reversion
par Stéphanie pORCHY-SiMON 

•  Méthodes d‘évaluation des pertes de revenus des proches ; exemples 
chiffrés d’évaluation (selon que le conjoint survivant perçoit ou non des 
revenus)

par Marie-Christine laGRaNGE 

l’iNCiDENCE DES pREStatiONS SOCialES  
SuR la RépaRatiON

imputation « poste par poste » des prestations
difficultés de mise en œuvre : imputation du capital-décès, imputation 
des rentes d’accident du travail ou de service

Droit de préférence des victimes
par patrice JOuRDaiN 

Mise en œuvre pratique de l’imputation : exemple chiffré d’imputa-
tion de prestations poste par poste avec droit de préférence 
par Marie-Christine laGRaNGE  

17h30 – Fin de la journée

DiRECtEuR SCiENtiFiQuE

• patrice  
  JOuRDaiN 
Professeur à l’École de 
droit de la Sorbonne 
(Université Paris I 
Panthéon-Sorbonne), 

Directeur du Centre de recherches en 
droit privé (CRDP).

iNtERvENaNtS

•  Dominique aRCaDiO 
Avocat au Barreau de Lyon

•  Marie-Christine 
laGRaNGE  
Conseiller à la Cour d’appel de Paris, 
Magistrat honoraire

•  Stéphanie  
pORCHY-SiMON  
Professeur à l’Université Jean Moulin 
(Lyon III)




